
J'adhère

Vous êtes nombreux à vous être
interrogés à la découverte de votre
bulletin de salaire de janvier 2024.
La CFE-CGC vous apporte quelques
éléments de réponse.

1) Dans ce cadre figure l'emploi occupé et
l’appointement annuel minimum
correspondant à la classification de cet
emploi.

3) Votre catégorie socio-professionnelle
(cadre ou non cadre), ainsi que la
classification de votre emploi (classe et
groupe d’emploi) remplacent la classification
et la position de la précédente convention.

4) Votre salaire brut (salaire à partir duquel
sont calculés les cotisations ou versements à
différents organismes : sécurité sociale,
mutuelle...) n’a été impacté ni par le
passage à la nouvelle convention collective
de la métallurgie, ni par l’augmentation du
coût de la mutuelle.

6) Votre salaire net (argent qui revient au
salarié avant imposition) a été impacté
uniquement par l’augmentation des taux
de la complémentaire (mutuelle) .

5) Les différents taux de la complémentaire
(mutuelle) ont légèrement augmenté en
2024.

2) Dans l’attente d’un nouvel accord
d’entreprise, ce  sont actuellement les
minima de la convention collective de la
métallurgie qui s’appliquent.

Pour les classifications F11 et F12,
l’appointement annuel minimum tient  
compte de l’expérience :

F11 < 2 ans
F11 entre 2 et 4 ans
F11 entre 4 et 6 ans
F11 > 6 ans

F12 < 2 ans
F12 entre 2 et 4 ans
F12 entre 4 et 6 ans
F12 > 6 ans

Ces années d’expérience comprennent celles  
passées comme cadre dans d'autres
entreprises ainsi que les contrats
d'apprentissage et de professionnalisation.
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